PAGE  
1


                                             Par :  Aliou BADIANE et Mohamadou SY

                         ECOLE NATIONALE D’ECONOMIE APPLIQUEE 

Janvier 2003

PLAN  

pages

Chapitre I – Cadre de l’étude                                                               06
1.1 – Présentation de l’IDL                                                                                   06

1.2 – Méthodologie                                                                                              10

       Chapitre II – Résultats de l’IDL 
                                                  17



         

   2.1 – Bilan des réalisations                                                                                   17

2.2 – Atteinte des objectifs 2000                                                                          23 

2.3 – Renforcement des capacités des acteurs                                                      24

2.4 – Résultats non anticipés obtenus                                                                   25

             Chapitre III – Evaluation des forces et des faiblesses  

                              de la mise en œuvre de l’IDL                               27
          3.1 – Utilisation de la méthode de planification triple A                                        27

                    3.2 – Identification, recrutement, formation, installation et 

                 supervisions des volontaires                                                                  28

                    3.3 – Relations entre les volontaires, les élus locaux, 

                 les services techniques et les OCB                                                        33

                    3.4 – Promotion du civisme et du volontariat, Développement 

                 de la vie associative et de la jeunesse                                                    35

           Chapitre IV – Leçons tirées de l’IDL                                                    37

           Chapitre V – Recommandations                                                           39
              ANNEXES : 

                   1 – Les questionnaires et guides d’entretien utilisés 

                  2 -  La liste des personnes rencontrées 

            3 -  La liste des documents consultés 

           4 -   Les termes de références  

LISTE DES SIGLES

IDL
:
Initiative de Soutien au Développement Local

PLD
:
Plan Local de Développement

CR
:
Communauté Rurale

PCR
:
Président de la Communauté Rurale

OCB
:
Organisation Communautaire de Base

CDESP
:
Centre Départemental d’Education Sportive et Populaire

CERP
:
Centre d’Expansion Rurale Polyvalent

IDEN
:
Inspection Départementale de l’Enseignement

SCOFI
:
Scolarisation des filles

VASE
:
Volontaire d’Appui aux Activité Socio- Economiques

SCN
:
Service Civique National 

FDL
:
Fonds de Développement Local 

CPN
:
Consultation Prénatale

CDD
:
Comité 

GIE
:
Groupement d’Intérêt Economique 

GPF
:
Groupement de Promotion Féminine

ICP
:
Infirmier Chef de Poste 

KEO
:
Kédougou Environnement Ouverture

MJEHP
:
Ministère de la Jeunesse, de l’environnement et de l’Hygiène Publique  

MST
:
Maladies Sexuellement Transmissibles

PEV
:
Programme d’Investissement Communal

PGCRN
:
Projet de Gestion Communautaire des Ressources Naturelles 

SR
:
Saute de Reproduction

TBS 
:
Taux Brut de Scolarisation

UNICEF
:
Fonds des Nations Unies pour l’Enfance

Résumé 
L’Initiative de Soutien au Développement Local (IDL) est un ambitieux programme qui vise le renforcement des capacités des collectivités locales, la réduction de la pauvreté et la promotion d’un développement humain durable. Ce programme est soutenu par l’UNICEF afin d’appuyer le Gouvernement du Sénégal à atteindre les « objectifs 2000 » qui peuvent être déclinés en termes d’augmentation à 80 % du taux de couverture vaccinale et l’éradication de la poliomyélite, l’iodation de 100 % de sel produit au Sénégal, l’éradication  du Verre de Guinée et enfin l’obtention d’un taux brut de scolarisation de 70 % en mettant l’accent sur la scolarisation des filles.

Après trois ans de mise en œuvre du programme, il s’avère nécessaire de voir dans quelles mesures l’IDL a atteint ses résultats, quelle a été la contribution des volontaires à l’atteinte des objectifs 2000 et enfin quelles sont les forces et faiblesses du programme. 

Pour les besoins de l’évaluation, une démarche méthodologique participative a permis de conduire des enquêtes de terrain auprès des volontaires, des collectivités locales, des structures étatiques déconcentrées, des organisations de base, de l’UNICEF, du SCN etc …

Les résultats de l’évaluation montrent que l’IDL a beaucoup contribué à appuyer certaines collectivités locales dans l’élaboration de leurs PLD, les volontaires ont participé activement à l’amélioration de la situation sanitaire et scolaire des enfants, à une meilleure organisation de l’état civil, au renforcement des capacités des organisations de base et des PCR, à la promotion du civisme et du volontariat, au développement du mouvement associatif et des relations entre les collectivités et les structures déconcentrées de l’Etat etc…Par ailleurs, on peut noter que la formation des volontaires est jugée satisfaisante, le niveau des volontaires est assez élevé.

En dépit de ces résultats, certaines limites ont été constatées. Il s’agit essentiellement de certaines difficultés d’application de la méthodes Triple A dues à l’insuffisance des moyens matériels et logistiques, du manque de préparation des élus sur la mission des volontaires, du manque de coopération des techniciens et des autorités locaux, de la rareté des missions de supervision, de la modicité des indemnités des volontaires.

Par rapport à ces limites, certaines recommandations ont été formulées, à savoir :

· la nécessité de conduire une autre génération de volontaires en maintenant le partenariat entre l’UNICEF et le SCN avec une ouverture vers les autres partenaires institutionnels tels que les ministères de l’Education, de la Santé et de l’Intérieur aussi bien au niveau national qu’à la base ;

· communiquer plus efficacement avec les collectivités locales pour les amener à s’impliquer plus et mieux dans l’IDL et de manière durable en intégrant dans leurs objectifs prioritaires la cause des enfants ;

· assurer un suivi régulier de l’action des volontaires en mettant à profit l’expertise technique locale afin que l’IDL soit aussi l’affaire de la base et non seulement du sommet ;

· motiver davantage les volontaires par le paiement d’indemnités compétitives de l’ordre de 50 000 francs par mois ; dans la
 même mouvance, il s’avère nécessaire de valoriser  le volontariat aux yeux des jeunes et d’appuyer les volontaires dans leurs efforts d’insertion à la fin de leur période de volontariat.

CHAPITRE I -  CADRE DE L’ETUDE

1-1 -  Présentation de l’IDL *  

L’initiative de Soutien au Développement local (IDL ) est un vaste programme dont les principaux objectifs sont  :

· Le renforcement des capacités des collectivités locales auxquelles l’essentiel des compétences dans le domaine social est transféré ;

· La réduction de la pauvreté ;

· La promotion d’un développement humain durable .

L’IDL fait suite à l’engagement du gouvernement du SENEGAL après le Sommet Mondial de l’Enfant tenu en 1990, envers un ensemble d’objectifs relatifs au développement humain pour les enfants et les femmes à atteindre pour l’an 2000 (objectifs agenda 2000). Ses objectifs sont au nombre de six et s’établissent comme suit :

· Augmenter à 80% le taux de couverture vaccinale et éradiquer la poliomyélite ;
· Ioder à 100% le sel produit au SENEGAL ;
· Eradiquer le ver de GUINEE ;
· Porter le taux  brut de scolarisation à 70% avec un accent particulier sur la scolarisation des filles ;
· Réduire la vulnérabilité de quatre cent mille  (400.000) enfants en situation particulièrement difficile ;
· Améliorer la santé de la reproduction des femmes . A travers l’ IDL, le SENEGAL a voulu saisir les opportunités offertes par le renforcement de la politique de décentralisation d’ une part  et la création du Service Civique National,  d’autre part pour , en partenariat avec l’UNICEF , renforcer les capacités des collectivités locales et réduire la pauvreté pour générer un processus puissant de changement orienté vers un développement humain local. C’est une démarche qui repose principalement sur la mobilisation des ressources locales disponibles et insuffisamment utilisées . 

1-1-1 OBJECTIFS DE L’IDL

L’IDL vise, entre autres objectifs à :

1. Responsabiliser les collectivités locales afin qu’elles puissent conduire leur propre processus de développement humain à travers le renforcement de leurs capacités de planification locale basée sur un ensemble commun d’indicateurs clés destinés à une meilleure information des dirigeants des collectivités par la prise de décision à tous les niveaux , en vue de parfaire le développement, la mise en œuvre et la gestion des politiques sociales, des stratégies et des programmes bénéficiant aux enfants et aux femmes .

2. Garantir une compréhension d’ensemble des résultats, investissements et une allocation judicieuse des ressources vers les interventions prioritaires.

3. Faciliter l’insertion des jeunes dans le développement économique et social du pays.

1-1-2 CONTENU DE L’IDL 

Chaque collectivité, partie prenante de ce programme, est appelée à mettre en place un dispositif de planification locale dénommée « triple A » lequel comprend plusieurs phases :

· Une première phase d’appréciation où il s’agit pour les collectivités locales d’effectuer leur propre appréciation de la situation locale, cette phase est destinée à l’identification des problèmes grâce  à la collecte des données .

Ces données sont collectées par rapport à des indicateurs clés liés aux six (6) objectifs  sur les enfants et les femmes cités ci dessus.

· Une deuxième phase d’analyse où les collectivités locales, en se basant sur les données collectées effectuent leur propre analyse de la situation locale, dans une aire géographique, un secteur ou un domaine spécifique. Cette phase est destinée à

 la détermination des causes des problèmes  identifiés au cours de la phase précédente.

· Une troisième phase d’action où il s’agit de traduire les résultats des appréciations et des analyses en actions fondées sur l’analyse des ressources disponibles, à travers une prise de décision avertie et pertinente, axée sur l’atteintes des objectifs nationaux .

Les collectivités locales élaborent et mettent en œuvrent leurs propres plans d’actions ; en ce qui concerne la mise en œuvre des actions, la résolution des problèmes rencontrés par les collectivités locales passera autant que possible par une meilleure utilisation des ressources disponibles.

· Une quatrième phase appelée ré-appréciation qui consiste à mesurer l’efficacité de l’action entre la prise de décision pour atteindre les objectifs, identifier les goulots d’étranglement rencontrés et générer un changement dans les conditions de vie .

Cette ré-appréciation sera obtenue grâce à un suivi régulier  et à une évaluation périodique de la situation locale et des actions entreprises.

1-1-3 MISE EN ŒUVRE DE L’IDL

1-1-3-1 ROLE DES COLLECTIVITES LOCALES 

Chaque collectivité locale, dans le cadre de l’IDL a pour rôle de développer les politiques et des actions locales visant à répondre à la demande sociale dans les domaines où les compétences lui sont transférées. Elle doit  traduire par elle même le processus de planification qui consiste à collecter et à analyser les données, élaborer et mettre en œuvre des plans d’actions, assurer le suivi et l’évaluation des progrès enregistrés. La mobilisation des ressources relève de sa compétence. Elle est également responsable de la mobilisation et de l’implication autant que possible des populations et du personnel technique local.

                1-1-3-2  LES VOLONTAIRES DU SERVICE CIVIQUE NATIONAL

Les volontaires mobilisés par le Service Civique National doivent aider les collectivités locales dans la mise en œuvre de l’IDL notamment en :

· Mettant en œuvre le processus de planification locale orientée vers les objectifs 2000 et au delà , à partir de l’analyse des indicateurs sociaux et économiques .

· Mettant au point les actions de communication et de mobilisation sociale relatives au processus de planification et de développement local.

· Renforçant les capacités du processus de planification locale.

1-1-3-3  SUPERVISION ET SUIVI DE L’IDL

Un mécanisme de supervision et de suivi au niveau national et régional devrait être mis en place afin d’assurer la supervision et le suivi de la mise en œuvre de l’IDL et la performance des volontaires. Dans chaque région un comité devrait être mis en place sous la présidence du Gouverneur et devrait comprendre les membres du conseil régional et le personnel technique .

Au niveau national, un comité de suivi présidé par la Primature devrait être responsable à un niveau plus élevé du suivi et de la mise en œuvre de l’IDL. Ces membres seront constitués des représentants des différents ministères  impliqués ( Planification , Santé, Education, Intérieur, Justice …) les représentants des présidents de communautés rurales, des communes et régions. Une équipe comprenant le Service Civique National et l’UNICEF  serait responsable du management et de la supervision de l’IDL.

L’IDL  a d’abord été expérimentée dans la collectivité locale de FISSEL (région de THIES ) puis dans celles de GOUDOMP (région de KOLDA) et de OUKOUT (région de ZIQUINCHOR). En Janvier 2000, 60 collectivités locales ont été touchées ; 87 Volontaires du Service Civique National dont 17 filles y ont été affectés. En Mars 2000, l’expérience a été éttendue à 90 autres collectivités locales avec l’affectation de 211 volontaires dont 62 filles.

En 2001, 150 autres collectivités locales ont intégré le programme.

Après trois ans de mise en œuvre de l’IDL, quels sont les résultats atteints ?

Dans quelle mesure les volontaires ont ils contribué à l’atteintes des « objectifs 2000 » ?

Quelles sont les forces et faiblesses du processus de planification « triple A » ?
Telles sont les principales questions aux quelles l’étude tente d’apporter des  éléments de réponse.

* Source : document de présentation de l’IDL 

1.2 Démarche méthodologique

La démarche méthodologique choisie afin de réaliser l’évaluation de l’IDL est découpée en trois phases subdivisées en étapes. Chacune de ces dernières comprend les objectifs fixés, la démarche à entreprendre, les outils à utiliser et les résultats attendus.

Phase 1 : L’étape 1 de la première phase a débuté par une rencontre avec les commanditaires de l’étude. Cette séance a permis d’échanger sur les TDR et d’éclairer davantage la mission dévolue aux consultants. Les échanges avec les responsables  de l’UNICEF visaient entre autres objectifs : 

· Une meilleure compréhension de l’IDL ;

· Une meilleure compréhension de la commande (TDR).

Après cette étape, il s’en est suivi une revue documentaire qui a constitué l’étape 2 de la première phase. La revue documentaire a porté sur les rapports de mission et d’études, des mémoires, des déclarations officielles et des PLD réalisés. Cet exercice a concouru à avoir une bonne vision de l’IDL grâce à :

· Une appréciation des expériences similaires à l’IDL ;

· Une compréhension de l’évolution, des acquis et des faiblesses du  programme.

L’étape 3 a consisté à concevoir des outils de collecte et des instruments appropriés pour utiliser efficacement les informations recueillies sur le terrain. Pour obtenir des outils et instruments congruents avec l’évaluation de l’IDL, un atelier de conception a été organisé par les consultants (deux instruments ont été conçus à savoir, un pour la collecte de données quantitatives et un autre pour la collecte de données qualitatives). 

Dans l’étape 4, il s’agissait d’échanges avec les commanditaires sur les instruments, outils et stratégies de collecte de données afin de disposer d’outils et instruments consensuels.

L’étape 5 : Conscients du fait qu’il était quasiment impossible d’interroger tous les acteurs qui gravitent autour de l’IDL, les consultants ont procédé à un échantillonnage à choix raisonné.

Il s’agissait de faire en sorte d’avoir des populations statistiques suffisamment représentatives  au niveau de chaque zone ou  localité d’intervention.

Ainsi, certains critères discriminants tels que la génération de volontaires, le sexe des volontaires, les localités où les volontaires ont eu des expériences intéressantes, les localités ayant connu des problèmes particuliers, les localités ayant bénéficié d’un suivi rapproché,  ont été choisis.

Ainsi l’échantillon choisi a porté sur deux axes :

· L’axe1 a concerné les communautés rurales de Fissel, Ngandiouf, Ouadiour, Sagatta Gueth ,N’diass et Keur Mousseu.

· L’axe2 a tourné autour des communautés rurales de Koumpentoum, Dioulocolong, Bandafassy, Tomboronkoto, la comune de Kédougou et le CDESP de Kolda.

Les communautés rurales de Thiolome FALL et Vélingara Djolof ont été utilisées comme communautés rurales « tests » afin de mieux apprécier l’impact de l’IDL dans les communautés rurales ciblées dans son intervention. Ces deux collectivités locales se caractérisent par le fait qu’elles n’ont pas reçu de volontaires de l’IDL et de façon plus générale les objectifs de l’IDL ne sont pris en charge par aucun programme de développement en dehors  des structures étatiques et des populations.

Conformément aux orientations méthodologiques des TDR, le choix des collectivités locales a été fonction :

· de la génération de volontaires : l’étude a ciblé des volontaires des deux générations ;

· des aspects de genre : les volontaires garçons ont été ciblés au même titre que les volontaires filles ;

· du type de collectivité locale : à coté des communautés rurales, une commune (Kédougou) a été ciblée ;

· des collectivités locales où on a enregistré des réussites et des expériences intéressantes :  c’est le cas des CR de Ngadiouf, Ndias et Ouadiour ;

· des collectivités locales où on a enregistré beaucoup de difficultés : cas de la CR de Sagatta Gueth ;

· des collectivités locales ayant bénéficié de tout le processus : cas de la CR de Keur Mousseu ;

· des collectivités locales éloignées et enclavées : cas des collectivités locales de Dioulacoglon, Koumpentoum, Bandafassy, Kédougou et Tomboronkonto.

Par ailleurs, vingt volontaires des deux générations et des deux sexes, les différents présidents de Conseil Ruraux, des leaders et membres des OCB (association de jeunes, GPF, APE) identifiés dans les CR, les responsables des structures déconcentrées de l’Etat et d’autres personnes ressources ont été enquêtés. Des entretiens avec les autorités administratives (sous préfets, ICP, chefs de CERP, IDEN, etc…) ont eu lieu.

Il faut également signaler que certains présidents de délégations spéciales ont été enquêtés comme ce fut le cas à Thiolome Fall et Vélingara Djolof. 

L’ étape 6 : Préalablement à la collecte des données auprès des différents cibles identifiées, des outils ont été conçus, testés ( et validés ) auprès de sept volontaires qui ont rempli le questionnaire test et participé à l’exercice SEPO.

S’agissant du questionnaire destiné au volontaire , il est axé autour des points ayant trait à l’identité de l’enquêté (age, genre, niveau de formation ), mais aussi aux activités des volontaires telles que domaine d’action, les résultats atteints , les indicateurs de réussite , la stratégie adoptée , les obstacles rencontrés, les relations, expériences acquises de l’IDL etc. ...

Quant aux services techniques de base un guide d’entretien a été conçu à leur endroit. Ainsi les axes de discussion ont porté principalement sur le niveau d’implication dans l’IDL, les objectifs visés, la pertinence des expériences tirées de l’ IDL, la nature et le niveau des relations, l’identification des forces et faiblesses du programme ainsi que la formulation de recommandations.Le SEPO comme l’indique son nom a permis de mesurer l’IDL avec un accent particulier sur les forces, faiblesses et potentialités du programme. 

L’étape 7 a porté sur l’exploitation et l’analyse des résultats ressortis des tests ; ce qui a permis d’avoir un canevas d’études et de disposer de grilles d’exploitation. 

La phase 2 qui comprend l’étape « collecte des données » a été d’une importance capitale en ce sens qu’elle a fourni des données et des informations sur les acquis, les faiblesses et les perspectives. Il faut dire que cette phase qui visait à recueillir des données et des informations sur le terrain a été la pierre angulaire de cette étude.

En plus des instruments de collecte (questionnaire, guide d’entretien), le séjour sur le terrain a permis d’observer certaines réalités et faits qui le plus souvent ne peuvent pas être bien appréhendés par les enquêtes. 

La phase 3  intitulée « Exploitation et analyse des données » a débuté naturellement par l’exploitation et l’analyse des résultats afin de disposer des informations traitées et  analysables. Il s’en est suivi la rédaction du rapport préliminaire qui a permis d’avoir dans un premier temps et d'une manière organisée l’essentiel des informations.Dans la troisième étape de cette troisième phase, un atelier de restitution a été organisé afin de partager les résultats préliminaires de l’étude avec les responsables de l’UNICEF en vue de mieux prendre en considération leurs observations dans la version finale du document.

En quatrième étape, les observations et suggestions apportées par les divers acteurs ont été intégrées dans le rapport final.

En dépit d’une volonté de maintenir la rigueur scientifique qui devrait accompagner le processus de cette présente étude, quelques limites susceptibles d’affecter l’évaluation de l’IDL ont été observées. En effet, la méthode du choix raisonné ne permet pas de prendre en considération toutes les diverses expériences des différents sites de l’IDL. L’évaluation de l’IDL a eu lieu à un moment où les volontaires n’étaient pas sur place ce qui a fait que les consultants étaient obligés de travailler avec les cibles localisables à DAKAR.

En sus de cela, pour des raisons administratives, la mobilité des fonctionnaires qui ont du être affectés dans d’autres structures n’a pas milité en faveur de la disponibilité d’une population statistique importante. Ce qui n’est pas de nature à favoriser la continuité et la mobilisation des informations de la part des volontaires qui étaient concentrés à Dakar dans leur grande majorité et attendaient leur affectation. Comme l’évaluation a eu lieu durant les vacances, il n’a pas toujours été possible de rencontrer tous les partenaires tel que prévu. 

Par ailleurs, le manque de données concernant la période d’avant la mise en œuvre de l’ IDL (situation de référence) n’a pas milité en faveur de la mise à disposition de données pertinentes qui pourraient permettre de jauger correctement l’impact du programme sur les population bénéficiaires de l’IDL.

Le tableau ci dessous récapitule les éléments méthodologiques de l’évaluation.
Phases / Etapes
Objectifs
Démarche & outils
Résultats attendus

Phase 1 : 

· Etape 1 : Rencontre avec les comman-ditaires de l’étude et les bénéficiaires du programme
· Avoir une meilleure compréhension de l’IDL,

· Avoir une meilleure compréhension de la commande (TDR).
· Echanges avec les responsables du programme au niveau de l’UNICEF ,du SCN, de la DCL, du MJEHP, des volontaires ayant terminé leur mission.
· Harmonisation par rapport  à la commande et aux résultats attendus.



· Etape 2 : Revue documentaire
· Apprécier les expériences similaires à l’IDL ;

· Comprendre l’évolution, les acquis et les faiblesses du programme.
· Exploitation de rapports de mission et d’étude, de mémoires, de thèses, des déclarations officielles, des PLD réalisés

Outils : utilisation de fiches d’exploitation documentaire.
· Avoir une bonne vision de l’IDL.



· Etape 3 : Conception des outils


· Concevoir des outils et instruments de collecte appropriés.
· Organisation d’un atelier de conception :

Deux types d’instruments ont été conçus, un pour la collecte des données quantitatives et l’autre pour la collecte des données qualitatives. Les outils utilisant des approches participatives ont été privilégiés et sont destinés principalement aux élus locaux et aux différents segments de la population.
·  des instruments et outils de collecte qui reflètent les différentes réalités sont produits :

·  Un questionnaire adressé aux volontaires ; un guide d’entretien destiné aux élus locaux ; un guide d’entretien destiné aux services techniques à la base.

Un guide d’entretien destiné à l’Unicef et au SCN.

· Etape 4 : Partage des outils
· Echanger avec les commanditaires sur les instruments et outils.
· Organiser un atelier d’échanges.


· Disposer d’outils / instruments consensuels.

· Etape 5 : Echantillonnage
· Avoir des unités représentatives des différentes réalités.


· Choix de critères discriminants tels que la génération de volontaires, le sexe des volontaires, les localités où les volontaires ont eu des expériences intéressantes, les localités ayant connu des problèmes particuliers, les localités enclavées ou désavantagées, les localités ayant bénéficié d’un suivi rapproché, les localités où les volontaires ont déjà achevé leur mission.
· Echantillon a porté sur les collectivités locales suivantes :

Axe1

Fissel, Ngandiouf, Oudiour, Sagatta Gueth,

N’diass, Keur  Mousseu

Axe2

Koumpentoum, Dioulocolong, 

CDESP ( Kolda), Bandafassy 

Kédougou ( Commune),Tomboronkoto

CR  tests

Thilome Fall, Vélingara Djoloff

· Etape 6 : Tests des outils /validation
· Tester les instruments et outils à utiliser ;

· Apprécier leur adaptabilité et leur pertinence ;

· Tester l’organisation, la stratégie et le dispositif de l’étude.
· Ce test des outils et instruments a été réalisé auprès de 7 volontaires qui ont rempli le questionnaire test  et participé à l’exercice  SEPO
· Disposer d’outils, d’instruments validés et de stratégies adaptées.

· Etape 7 : Exploitation des résultats des tests
· Avoir une vision sur les résultats probants de l’étude ;

· Disposer d’une maquette de saisie, de grilles d’exploitation et d’analyse ;

· Disposer d’un plan de rapport.
· Organiser un atelier d’exploitation et d’analyse.
· Disposer d’un canevas d’étude, de grilles d’exploitation et d’analyse fiables ;

Phase 2 : Terrain (grande enquête)

· Etape 1 : Collecte des données de terrain 
· Recueillir les données et les informations de terrain (auprès des différentes catégories concernées).
· Contacts directs ;

· Administration d’outils ;

· Observations participantes ;

· Les outils d’auto-évaluation participative (SEPO)
· Disposer de données et d’informations sur les acquis, les faiblesses et les perspectives de l’IDL.

Phase 3 : Exploitation/Analyse /Rédaction

· Etape 1 : Exploitation /Analyse des résultats
· Disposer de données et d’information traitées
· Opérations de saisie, traitement des données, analyse de contenus, …
· Disposer de données organisées et agencées.

· Etape 2 : Rédaction du rapport préliminaire
· Rédiger le rapport préliminaire.


· Atelier de rédaction.


· Disposer d’un rapport préliminaire.



· Etape 3 : Restitution du rapport
· Partager les résultats préliminaires du rapport. 
· Atelier de restitution aux différents niveaux (comité de suivi, volontaires et élus locaux).
· Disposer d’un document concerté.



· Etape 4 : Finalisation et dépôt du rapport 
· Intégrer les apports provenant de la restitution.
-----
· Disposer d’un rapport final.

Chapitre II - RESULTATS  DE L’INITIATIVE DE SOUTIEN AU DEVELOPPEMENT LOCAL (IDL)

1 .1 -  Bilan des réalisations

Le bilan des réalisations de l’axe1(centre et nord du Sénégal) se présente ainsi :

Activités/ collectivité
Fissel
Keur Mousseu
Sagatta
Ndiasse
Ouadiour
N’Gagne Diouf

1- PLD
Elaboré et restitué
- Elaboré et restitué en CLD
25 villages sur 70 enquêtés
Elaboré et restitué 

- Prise en compte objectifs 2000


- Appui ICP (Taux PEV 70%) 

- Le volontaire a amené le ciné bus du Plan pour projeter un film : Education et planning familial  
PLD élaboré et restitué

Activités/ collectivité
Fissel
Keur Mousseu
Sagatta
Ndiasse
Ouadiour
N’Gagne Diouf

2- Santé
7 cases de santé construites 

Extension du Poste de santé de Mbolostène 
- Implication dans la mobilisation pour le PEV
Taux vaccinal 80%

Scolarisation des filles 74%

-La scolarisation des filles grâce au dynamisme du Directeur de l’ école, de l’association des mères d’élèves, de la forte implication du conseil rural 


Meilleure collaboration entre District et Conseil rural 

Organisation randonnée à vélo dans 19 villages pour une sensibilisation sur le paludisme (financement district et communauté rurale)

Action de sensibilisation sur le PEV par les comités Intercommunautaire de lutte par le Palu (CILCP)
Organisation de distribution de prix de fin d’année dans les écoles 

· Contribution du volontaire  dans la création de 2 classes à Ouadiour Sérère (2001-2002).

· Appui aux ASC (Navetane , Olympiade…) 

· Soutien au PCR pour élaborer le budget de la CR

· L’extension d’une classe à Sambock en 2001

· L’extension d’une classe à Sambock en 2001

· L’extension d’une classe à Thiabediane 

· Appui au chargé de la planification à l’Iden 

· Tournage de film documentaire sur activités des jeunes, des femmes, des élèves (activité IDL).
Avant IDL, PEV 62 %, après IDL, PEV 70 %

Avant IDL, accouchement à domicile 65 %, après IDL de rares cas.

Activités/ collectivité
Fissel
Keur Mousseu
Sagatta
Ndiasse
Ouadiour
N’Gagne Diouf

3- Scolarisation
Création écoles

Extension écoles 

Création 16centre d’éveil avec formation et prise en charge de mères animatrices 

Prise en charge par la communauté rurale pendant l’an de 4 volontaires de l’éducation 
- Mobilisation autour de l’école 

Actions de sensibilisation par le maintien des filles (trop d’abandon dû à l’offre emploi des hôtels et des maisons )    



Avant IDL 21 %, après IDL 23 % 

Appui à l’ICP

4- Etat civil
Mise à jour de l’état civile et conduite d’actions de sensibilisation par le pool d’animateurs villageois
Sensibilisation pour

 l’obtention de pièces 

d’état civil





5- Renforcement capacités
Capacités à élaborer des PLD, à tisser de réseaux de partenariat

Appui aux OCB sur le plan organisationnel,

Mise sur pied d’un pool d’animateurs villageois
-Formation de relais communautaires 

Incitation au paiement 

de la taxe  rurale 

Appui organisationnel aux OCB (aide a monter des GPF, appui à l’élaborer de plan d’action pour ASC



6- Résultats non anticipés
Volontaire recruté comme professeur après seulement un an d’exercice  
- Présence volontaire femme  a fait que les filles et les femmes participent aux activités de jeunesse

- Conférence sur amendement Moussa Sy animé l’auteur même de l’amendement 

-Volontaire fait des consultances pour une  ONG .

Animation d’émissions  radio sur l’IDL (chaîne inter) 



Le bilan des réalisations dans les zones de l’axe de  Tambacounda et Kolda

CR

Activités
Koumpentoum
Dioulacolong
Kédougou


Tomboronkonto
Bandafassy

1) PLD
----
PLD élaboré
----
----
----

2) Santé
Participation aux différentes actions de santé (vaccination – PEV – SR)

Appui à l’ICP

Action de sensibilisation

Emissions radio sur les problèmes de santé 
Conscientisation des femmes sur les CPN, MST, PEV, paludisme.

Contribution à l’amélioration des indicateurs ;

Sensibilisation sur l’assainissement des établissements scolaires  

95% des  ménages consomment du sel iodé.
· Sensibilisation sur allaitement maternel, PEV, drogue, santé de la reproduction, paludisme, excision, hygiène ;

· Randonnée à vélo de sensibilisation sur le Sida ;

· Animation de centres aérés pour les jeunes de 10 à 12 ans sur sel iodé, paludisme, SR
· Appui aux activités de PEV et de SR ;
· Sensibilisation sur le sel iodé ;



3) Scolarisation
Participation aux actions de mobilisation pour la scolarisation des filles
Sensibilisation sur les inscriptions au CI (surtout les filles)

Amélioration assez sensible de la scolarisation des filles : TBS de 70% dont 28,9% de filles

· Sensibilisation sur la scolarisation des enfants


· Sensibilisation sur la scolarisation des enfants ;



CR

Activités
Koumpentoum
Dioulacolon
Kédougou


Tomboronkonto
Bandafassy

4) Etat civil
----
----
· Appui à l’organisation d’audiences foraines ;

· Sensibilisation sur l’importance de l’état civil ;

· Appui au traitement de 10000 jugements par le tribunal.
· Travail de secrétaire communautaire, gestion de l’état civil


· Gestion de l’état civil



5) Renforcement des capacités
Appui aux groupements (femmes surtout) en matière  d’organisation et de gestion
Formation des élus locaux sur les compétences transférées avec la participation du PSPI
· Initiation en informatique ;

· Elaboration du répertoire des OCB ;

· Appui à la mise en place de GIE et d’une fédération de 18 associations de Kédougou ;

· Appui dans l’élaboration de projets.

· Formation de 15 animatrices sanitaires en mobilisation sociale ;
· Animation des OCB


· Appui 

organisationnel ;

· Appui dans recouvrement de l’impôt.

6) Résultats non anticipés


· Appui pour les inscriptions sur les listes électorales et le vote (978 nouveaux cas inscrits) ;

· Intérim du directeur du CDEPS.
· Sensibilisation sur les droits de l’homme ;

· Remplacement d’instituteurs empêchés 


Ce tableau indique les activités réalisées dans douze (12) collectivités locales échantillonnées. Pour des raisons d’ordre opératoire, il est important de signaler que d’une part, la non maîtrise de la situation de référence dans les différentes collectivités locales visitées par l’IDL et d’autre part, l’existence de plusieurs acteurs de développement dans ces mêmes collectivités font qu’il est difficile de dire avec exactitude les effets attribuables à l’IDL, à elle seule. Dans bon nombre de collectivités locales (exemple de la commune de Kédougou), les données de la situation éducative et sanitaire avant l’intervention de l’IDL n’étaient pas disponibles, ce qui du point de vue méthodologique rend difficile notre travail d’évaluation de l’impact. Il arrive que nos interlocuteurs nous citent des exemples d’impact qui sont le fruit de la synergie de plusieurs actions de développement. Toutefois, pour certains résultats, on peut avancer qu’ils sont l’œuvre de l’IDL.

Les réalisations concernent des données variées qui contribuent à élever les indicateurs de développement dans les collectivités ciblées.Parmi les activités, nous pouvons retenir :

( L’élaboration des plans locaux de développement (PLD) :

Nous constatons que sur les douze collectivités, seules cinq ont achevé le processus (élaboration et restitution). Les difficultés pour achever les plans résident dans le manque de moyens de déplacement et de suivi / supervision. 

( Santé: L’IDL a été d’un soutien de taille en matière de santé. En effet, les volontaires placés dans les communautés ont développé des stratégies de mobilisation sociale qui ont  sans doute eu des effet dans les comportements des populations. Un ICP de dire que « Le volontaire a conscientisé les femmes pour suivre les CPN ». Ils ont en fait participé entre autres aux différentes campagnes de vaccinations

( Scolarisation : Cet aspect a été également une préoccupation majeure de l’IDL. Dans toutes les collectivités, les volontaires ont participé à l’enrollement  des filles ou à la construction et /ou à l’extension des écoles.

( Etat Civil : Les volontaires ont aidé les PCR à la mise à jour des registres de l’état civil et ont assisté les  populations dans l’obtention de pièces d’état civil ( exemple de  Kédougou) .

( Le Renforcement des capacités : Il s’agit surtout des appuis en organisation, en structuration des GPF et des ASC. Le travail important réalisé auprès des GPF a été magnifié par nos différents interlocuteurs. Une présidente de GPF nous révèle « grâce au volontaire nous avons eu une bonne organisation et avons eu des crédits pour mener nos activités ».

On peut noter que les résultats obtenus dans l’IDL sont souvent plus visibles dans les secteurs de la santé et de l’éducation.

Dans l’ensemble, on constate que les volontaires ont mené beaucoup d’actions pour l’atteinte des objectifs 2000 de l’UNICEF. Les préoccupations des différents segments de la population (jeunes, enfants, femmes, élus locaux) ont été prises en charges avec des résultats variables.

A Kédougou, Tambacounda et Bandafassy, il n’y a pas eu du PLD / PIC dans la mesure où ces collectivités locales en disposaient grâce à l’appui du PGCRN et de FLD ; ce qui fait que les volontaires ont déployé leurs efforts dans d’autres secteurs. A Kédougou, on note qu’il n’y a pas eu d’efforts de sensibilisation sur la scolarisation des enfants car la situation ne l’exigeait pas (milieu urbain). 

En matière d’iodation du sel, aucune action n’a été entreprise. Selon le médecin chef du district sanitaire, le sel iodé fait défaut à Kédougou et c’est pourquoi                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                il est difficile de faire des animations sur cette question.

2.2 -  Atteinte des objectifs 2000

Les activités menées sont bien en adéquation avec les objectifs 2000. Cette perception est d’ailleurs partagée par 95,7 % des volontaires interrogés. Les informations suivantes montrent que les activités s’inscrivent dans l’esprit des objectifs 2000.

· Fissel :    En matière d’éducation avec l’IDL,  il a été enregistré la création de 8 écoles, l’extension de 8 écoles , la création de 16 cases des tout petits (centres d’éveil), un TBS de 70% 

 En matière de santé, on note la construction de 7 cases de santé et l’extension du poste de santé de Mbolostène

· Ngandiouf : En matière de santé,  avant l’IDL, le taux vaccinal était estimé à 62% après ce taux est de 70% . Les accouchements à domicile de 65% au départ, de rares cas sont enregistrés après l’IDL. Pour l’éducation, la scolarisation des filles est passée de 21% à 23%.

· Nianga ( communauté rurale de TANAFF)  Avant 2000, on en enregistrer 45% de femmes vaccinées, 2000 le taux des femmes vaccinées est de 65% contre  76 % en 2000 . 

Des résultats enregistrés au cours de nos enquêtes nous démontrent que l’IDL a bien contribué à améliorer les indicateurs sociaux dans les collectivités appuyées.

2-3 Renforcement des capacités des acteurs : 

En dehors du renforcement des capacités des volontaires, d’autres acteurs ont bénéficié du renforcement de leurs capacités dans les domaines suivants :

Acteurs

Activités
GPF
POPULATIONS
ASC
PCR / CR

Organisation/Structuration
             +

          +


Elaboration PLD

          +



Elaboration du budget



       +

Information/Formation sur les compétences transférées



        +

Les efforts de renforcement des capacités ont beaucoup aux GPF qui ont bénéficié d’appui conseille en matière d’organisation et de structuration. Au niveau des ASC, le travail a surtout porté sur la diversification des activités  sous des perspectives de développement communautaire et la consolidation de la conscience citoyenne.

Au niveau des jeunes, les volontaires ont formé des jeunes ( environ 20 par CR) qui sont aujourd’hui aptes à faire des enquêtes pour élaborer des PLD

 Enfin, la plupart des  PCR ont pu leurs connaissances grâce aux appuis de l’IDL. Un PCR rapporte « je ne suis pas instruit, le volontaire m’a aidé à ouvrir les yeux et a mieux comprendre les engagements du budget »

2. 4 -  Résultats non anticipés obtenus

L’IDL a permis à des jeunes de mesurer leur pleine capacité intellectuelle et mentale et par conséquent de se donner  confiance pour se prendre en charge.

Certains volontaires de par leur intégration dans le milieu et leur perspicacité ont pu pointer d’autres horizons. Certains sont restés en poste et continuent à appuyer les PCR et l’ICP et d’autres travaillent comme consultants ou collaborent avec des cabinets d’études. Parmi ce groupe figurent des femmes qui de plus en plus croient l’initiative privée. 

Au chapitre des résultats non anticipés, on note beaucoup d’initiatives dans la commune de Kédougou, ce qui est une preuve de l’engagement des volontaires.

CHAPITRE III : EVALUATION DES FORCES ET DES FAIBLESSES DE LA MISE EN ŒUVRE DE L’IDL

L’évaluation des forces et des faiblesses de la mise en œuvre de l’IDL se fera par rapport à l’utilisation de la méthode triple A, l’identification, le recrutement, l’installation et la supervision des volontaires, les relations entre les volontaires, les élus locaux, les services techniques et les OCB, la promotion du civisme et du volontariat, le développement de la vie associative et de la jeunesse.

3.1 Utilisation de la méthode de planification triple A

La méthode triple A est assez pertinente par rapport à l’atteinte des objectifs 2000 dans la mesure où elle permet d’obtenir des données statistiques fiables sur des domaines bien ciblés tels que la santé et l’éducation. Elle facilite des études situationnelles sur les enfants et les femmes et permet de faire l’analyse des problèmes thématiques dans les milieux d’intervention. D’après 56,5% des volontaires enquêtés, elle est d’une utilisation aisée contre 43,5% qui pensent le contraire.

Toutefois, la mise en œuvre de la méthode a permis de relever quelques insuffisances telles que :

· la faible participation des populations qui ne sont associées à l’exercice de planification que pendant la phase de restitution des plans locaux de développement. Il en  est de même de la participation des élus locaux et de celle des équipes de CERP. 

· L’application de la méthode pose problème puisqu’elle exige beaucoup de temps (pour couvrir tous les villages d’une communauté rurale) et de ressources (notamment des moyens logistiques pour les déplacements et humains pour faire les enquêtes). Dans la plupart des communautés rurales, il n’y a qu’un seul volontaire doté d’un vélo pour couvrir plusieurs villages en même temps.

Selon les enquêtés, les aspects qui posent le plus de problèmes sont , par ordre d’importance :

· l’analyse des problèmes     :  73.9%

· la collecte des données        :  21.7%

· l’élaboration des plans d’action : 21.7%

· l’analyse des ressources           :   21.7%

· l’insuffisance des moyens logistiques : 17.3%

Sur le plan théorique, la méthode en soi, n’a pas fait l’objet de vives critiques mais ce que les volontaires déplorent c’est surtout le fait que son application a été rendue difficile par la non disponibilité des questionnaires, la surcharge de travail en matière de collecte des données primaires, l’incapacité à couvrir les villages ciblés faute de moyens de communication et/ou l’inadéquation de ces derniers ou de manque de soutien de la part des autorités administratives ou des responsables de collectivités locales. Les volontaires reconnaissent que les outils et instruments mis à leur disposition ont été pertinents et utiles.

3.2 Identification, recrutement, formation, installation et supervision des 

     volontaires.

L’identification des volontaires a été faite suivant un processus transparent et  rigoureux  ponctué par certaines étapes à savoir : l’annonce de recrutement, la réception des candidatures, la présélection et les entretiens avec le jury de sélection définitive.   

A la suite de la sélection définitive, les  candidats au volontariat ont suivi une formation intensive de 45 jours pour les préparer à leur nouvelle mission. La formation a touché divers domaines liés au travail que les volontaires sont appelés à faire sur le terrain. De l’avis de 91.3% des volontaires, la formation reçue a permis de faire correctement le travail attendu d’eux. Cette situation est favorisée par le fait que les volontaires ont un bon niveau de formation.

Les 23 volontaires interrogés se répartissent comme suit suivant l’age et le niveau.

Tableau N°1 : Répartition des volontaires suivant l’age

Groupe d’âges
Pourcentage
Effectif

[15 – 20[
0
0

[20 – 25[
4,5
1

[25 – 30[
56,52
13

[30 – 35[
39,13
9

[35 et plus
0
0

Comme on le constate, les volontaires sont relativement jeunes car plus de 56% ont entre 25 et 30 ans. Le pourcentage des volontaires dont l’age est compris entre 25 et 35 ans s’élève à 95.65%, soit la quasi totalité de l’échantillon.

Parmi ces volontaires, on dénombre 21.7% de filles, soit moins du quart.

Les trois principales raisons qui ont poussé les jeunes à s’engager dans le volontariat sont :

L’appui au développement des communautés :   69.6%

L’acquisition de nouvelles expériences            :  60.9%

La recherche d’opportunités de travail              :  43.5%

Ces résultats montrent que les jeunes volontaires sont mus par la volonté de venir en aide au développement des communautés de base, ce qui épouse parfaitement la philosophie du volontariat.

La distribution de l’échantillon suivant le niveau d’instruction, comme le montre le tableau ci dessous, laisse apparaître que les volontaires ont un bon niveau :

Tableau N°2 : Répartition des volontaires suivant le niveau d’instruction

Niveau d’instruction
Pourcentage
Effectif

BEPC
0
0

BAC
56,52
13

DUEL 1
17,39
4

DUEL 2
8,70
2

LICENCE
4,35
1

MAITRISE
0
0

DEC
13,04
3

Tous les volontaires interrogés, ont au moins le baccalauréat (100% des enquêtés) et plus de 26% sont titulaires d’un diplôme universitaire. Autant dire qu’ils ont un bon niveau académique qui peut être l’un des facteurs explicatifs de leurs performances sur le terrain. Ce sentiment est partagé par l’essentiel de nos interlocuteurs qui estiment que les volontaires  sont suffisamment outillés sur le plan intellectuel pour accomplir efficacement leur mission.

En ce qui concerne les volontaires filles, elles ont été dans l’ensemble efficaces même si, par ailleurs, certaines ont connu des difficultés d’adaptation (cas de la volontaire de Tomboronkonto qui a fini par démissionner). Elles ont été citées en modèles et ont contribué de manière spécifique à la promotion des GPF, à l’amélioration de la santé maternelle et à la scolarisation des filles. Certaines volontaires ont beaucoup bénéficié du capital de sympathie des populations qui leur ont manifesté leur solidarité.

Les autres difficultés rencontrées par les volontaires filles concernent le problème de la prise en charge sanitaire et la modestie des indemnités mensuelles (mais aussi les retards de paiement) ; cette difficulté ne leur est pas spécifique, d’ailleurs  puisqu’elle est partagée par les garçons. La modestie de l’indemnité de vacation (30 000 francs par mois) a poussé certains volontaires à quitter l’IDL pour aller servir toujours comme volontaire mais au profit  de l’Education Nationale avec une indemnité mensuelle de 50 000 francs. Le fait que les collectivités locales n’aient pas contribué, en général, à la prise en charge des volontaires n’a pas manqué d’accroître leurs difficultés voire, décourager certains.

Quant à l’installation des volontaires, elle a beaucoup souffert de manquements quand bien même elle a été satisfaisante dans certaines collectivités locales. En effet, en dehors des autorités administratives et des responsables des collectivités locales, tous les autres à savoir les élus locaux , les techniciens du milieu, les responsables des mouvements de jeunes et de femmes et les populations n’ont pas été suffisamment informés et sensibilisés sur la mission des volontaires et les modalités de leur séjour dans les collectivités locales. En d’autres termes , beaucoup d’acteurs qui devraient être informés ne l’ont pas été à temps ou du moins pas comme il le fallait (cas des élus locaux de Tomboronkonto). Dans certains cas, l’information s’est limitée aux responsables des collectivités locales qui n’ont pas fait le travail de démultiplication nécessaire auprès des populations et des partenaires potentiels. Comme l’ont reconnu certains de nos interlocuteurs / trices, ils voyaient les volontaires aller et venir sans trop savoir les raisons de leur présence dans le milieu. C’est pourquoi, certains responsables de collectivités locales ont perçu les volontaires comme des agents de l’Etat formés et envoyés par l’administration centrale pour les suivre, les contrôler et rendre compte aux autorités de tutelle. Ce climat de suspicion et de méfiance a prévalu pendant les premiers mois qui ont suivi l’installation  des volontaires. Heureusement qu’il s’est estompé après . En partie  parce que certains volontaires ont pris l’initiative eux mêmes d’aller vers les autres partenaires pour dialoguer avec eux et asseoir les bases de leur collaboration.

En ce qui concerne la supervision, tous les volontaires déplorent le fait qu’ils ont été laissés à eux mêmes, certains ont utilisé l’expression qu’ils ont été « abandonnés et oubliés ». 

Tableau N°3 : Fréquence des missions de supervision (selon les volontaires )

 
Pourcentage
Effectif

Souvent 
21,7
5

Rarement
52,2
12

Jamais
26,1
6

La supervision n’a pas été effective pour 78,3% de notre échantillon, ce qui aurait permis de remédier en temps opportun à certains problèmes rencontrés par les volontaires (difficultés d’analyse des problèmes, par exemple). Ces derniers se plaignent aussi du fait que leurs rapports d’activités ou parfois leurs doléances auprès du SCN et de l’UNICEF n’ont pas fait l’objet de feedback, ce qui n’est pas de nature à leur permettre de pouvoir trouver des réponses à certaines de leurs préoccupations ou de combler certaines insuffisances. A la différence des autres régions, les volontaires de la région de Ziguinchor ont fait l’objet d’un suivi rapproché, ils ont bénéficié du concours et du soutien de l’antenne de l’UNICEF de la région. Dans les autres régions, il faut noter que les structures déconcentrées de l’Etat, à qui la mission de supervision a été dévolue, n’ont pas bien rempli leurs rôles dans la plupart des cas.

Il ne nous a pas été possible de prendre connaissance du nombre total de missions effectuées dans les différentes collectivités locales car même si les rapports d’activités existent, il n’y pas eu de la part de l’UNICEF et du SCN un travail de systématisation et de capitalisation des expériences.

L’absence de recyclage pendant les deux ans qu’a duré le volontariat a aussi été déplorée; même si la formation théorique a été jugée satisfaisante selon 91,3% des volontaires, il reste que dans la pratique et sur le terrain, certains problèmes n’ont pas manqué de se poser

En ce qui concerne le fonctionnement de l’IDL au niveau central, force est de constater que le dispositif institutionnel n’a pas fonctionné tel que prévu. Le pilotage du dispositif a souffert du fait qu’il était l’affaire de l’UNICEF et du SCN ; certains partenaires estiment qu’ils ont été marginalisés. D’importants partenaires tels que le Ministère de l’Education Nationale, le Ministère de la Santé, le Ministère de l’Intérieur n’ont pas véritablement participé surtout au niveau national. Le fait qu’il y ait eu d’importants changements institutionnels au lendemain des élections présidentielles de 2000 a sans doute contribué à créer des difficultés de coordination entre l’UNICEF, le SCN et les autres partenaires du programme . En effet, l’IDL a souvent changé de tutelle entre la Primature et le Ministère de la Jeunesse, de l’Environnement et de l’Hygiène Publique et des changements de personnels ont été notés. 

Par ailleurs, deux autres faits majeurs ont entravé le bon fonctionnement de l’IDL. D’une part, on peut noter, dans certains cas, l’attentisme des acteurs évoluant au niveau des structures déconcentrées de l’Etat qui attendent de recevoir des ordres de leurs supérieurs hiérarchiques du niveau central et dans d’autres cas, même si ces acteurs à la base font preuve de bonne volonté, ils n’ont pas toujours les prérogatives qu’il faut pour agir efficacement. Les techniciens locaux qui devraient épauler les collectivités locales et les populations pour porter le programme n’ont pas joué pleinement leur rôle, ce qui a eu pour conséquence le fait que le programme a fonctionné suivant une stratégie descendante et peu ascendante.

D’autre part, la philosophie de participation et de volontariat préconisée par l’IDL se heurte à une réalité qui est celle prônée par d’autres partenaires au développement qui n’hésitent pas à rémunérer la participation des populations dans les activités de développement communautaire. En effet, les pratiques de ces partenaires ont eu une influence négative sur le bon fonctionnement de l’IDL car les jeunes sont réticents à s’engager dans des activités de développement sans contrepartie financière. En d’autres termes, le discours de l’IDL sur la nécessité de la responsabilisation des populations et leur appropriation du programme en vue de sa pérennisation au grand bonheur des enfants a été rendu difficile par certaines pratiques locales basées sur l’argent.

.

3.3 Relations entre les volontaires, les élus locaux, les services techniques  

      et les OCB

Avant d’aborder les relations entre les volontaires et les autres, il y a lieu de signaler que les volontaires qui évoluent dans des collectivités locales voisines ont développé entre eux de bonnes relations de coopération et d’entraide (invitation à des restitutions de PLD, appui dans la finalisation de PLD, organisations de randonnées). 

Très peu d’exemples de coopération ont été notés entre les volontaires de l’IDL et les autres tels que les VASE. Dans la plupart des cas, ils ne se connaissent même pas. Par contre, on peut citer quelques exemples de collaboration entre les volontaires de l’IDL et ceux de la Coopération Japonaise. A Ouadiour, par exemple, la volontaire japonaise a beaucoup collaboré avec le volontaire sénégalais dans le domaine de la sensibilisation sur la vaccination et la scolarisation des enfants.

Dans l’ensemble, les relations entre les volontaires et les élus locaux en général ont été satisfaisantes, sauf dans de rares cas où les volontaires n’ont pas été en bons termes avec les présidents de communautés rurales. Les raisons de cette mésentente seraient dues, entre autres, au « mauvais » comportement du volontaire (cas du volontaire de Sagatta Dioloff) ou au rejet du volontaire par le PCR (cas de celui de Tomboronkonto). Force est de reconnaître que dans les cas où les PCR ne veulent pas de transparence dans la gestion de leurs collectivités, cette situation a été source de conflit avec le volontaire. La présence du volontaire a été gênante pour certains puisqu’elle « oblige » les acteurs à faire preuve de plus de rigueur et de transparence dans la gestion des affaires publiques.

Par ailleurs, on a noté dans certaines communautés rurales telles que Dakatéli dans l’arrondissement de Salémata des problèmes d’incompréhension entre les volontaires et les secrétaires des communautés rurales. Ces secrétaires pensaient que les volontaires étaient envoyés pour prendre leurs places. Là aussi, il s’est posé un problème de communication.

Du coté des techniciens, deux cas de figure peuvent être notés. D’une part, on note d’excellentes relations de collaboration comme c’est le cas entre les volontaires de Kédougou et la quasi totalité des services techniques de la ville à savoir le CDEPS,l’IDEN, la préfecture, le District sanitaire, le développement communautaire, la commune, le Centre Ado, le Tribunal etc…D’autre part, dans les communautés rurales de Tomboronkonto et Bandafassy, il y a peu de collaboration entre les volontaires et les services techniques locaux.

Selon les volontaires, leurs relations avec les services techniques sont excellentes (95,7% des volontaires) tandis que 91,3% estiment avoir bénéficié du soutien de l’administration locale. Ce soutien de l’administration ne doit pas être confondu avec son engagement car dans la réalité celui ci a été limité.

On constate que les volontaires ont beaucoup contribué à rapprocher :

· les élus locaux et les responsables des services techniques : cela a permis de trouver des solutions  aux problèmes de création de nouvelles salles de classes (cas du volontaire de Dakatéli dans l’arrondissement de Salémata qui a contribué à l’ouverture d’une nouvelle classe dans le village de Diongol). Pendant plusieurs décennies, ces différents partenaires naturels ont rarement travaillé ensemble, chaque partie avait tendance à marginaliser l’autre ou tout au moins  négliger son rôle. 

· Les élus locaux et les OCB : du fait de leur situation de jeunes, les volontaires sont naturellement portés à collaborer avec les membres des OCB qui partagent l’essentiel de leurs préoccupations. Cet élan vers les membres des OCB a permis de les rapprocher de leurs collectivités locales et par conséquent à s’intéresser davantage aux affaires communautaires. 

· Les élus locaux, les services techniques et les OCB : rarement, on a noté des exemples de collaboration tripartite entre ces trois entités avant l’arrivée des volontaires. Le mérite de ces derniers est d’avoir contribué à créer une dynamique communautaire et des synergies d’action autour des questions liées aux conditions de vie des femmes et des enfants pauvres. En effet, de par leur présence, les volontaires ont suscité une mobilisation des  segments essentiels de la société autour des objectifs stratégiques de promotion des femmes et des enfants.

Dans l’ensemble, presque tous les volontaires ont noué des relations de partenariat multiformes avec les OCB. Entres autres exemples, on peut citer :

· la conduite d’actions communes de développement 

·  l’appui aux OCB dans les domaines de l’organisation et de la gestion 

· l’appui aux OCB en matière de reconnaissance juridique

· l’appui aux OCB en élaboration de projets et recherche de financements
3.4 Promotion du civisme et du volontariat, développement de la vie 

      associative et de la jeunesse

Il est difficile de mesurer de manière quantitative la contribution réelle des volontaires à la promotion du civisme. Toutefois, on constate que la présence des volontaires a favorisé une réelle prise de conscience des jeunes et n’a pas manqué de soulever chez eux des questions du genre :

Si de jeunes sénégalais natifs des villes acceptent de venir contribuer au développement de ma collectivité locale, pourquoi pas moi ?

La plupart des volontaires ont un bon niveau de formation et acceptent malgré tout de devenir des volontaires, ne devrais je pas suivre leur exemple ?

La présence des volontaires a considérablement accru la participation des femmes et des jeunes dans les activités de développement communautaire. Ainsi, on a noté que les jeunes filles volontaires ont beaucoup favorisé la participation des femmes  aux activités de promotion des enfants et des femmes. Elles ont servi d’exemples, voire de modèles à leurs sœurs de part leur engagement et leur disponibilité. 

Enfin, les volontaires ont aussi contribué au développement de la vie associative et à la promotion de la jeunesse par diverses actions telles que :

· appui pour  la mise sur pied d’associations, de groupements de jeunes, voire de fédérations

· appui pour la reconnaissance juridique de certaines organisations locales

· appui à l’organisation, la restructuration et le fonctionnement d’organisations de jeunes

· rapprochement entre les associations de jeunes et des structures comme le CERP, le CDEPS, le Développement Communautaire

· sensibilisation et renforcement des capacités des jeunes en matière de promotion des femmes et des enfants en général. Par exemple, grâce à l’appui des volontaires, l’association KEO de Kédougou a institutionnalisé certaines activités liées à l’atteinte des objectifs 2000 dans son programme. En effet, il est heureux de constater que même après le départ des volontaires, l’association poursuit chaque année ses actions de sensibilisation au profit des femmes et des enfants.

CHAPITRE IV – LEÇONS TIREES DE L’IDL

Plusieurs leçons peuvent être tirées de l’expérience de l’IDL  quand bien même le programme est relativement jeune. Parmi celles ci, on peut citer :

· L’expérience de l’IDL a contribué au développement du volontariat et du civisme au Sénégal surtout en milieu jeune. De plus en plus, on voit des jeunes issus des centres urbains qui ne cessent de marquer leur solidarité avec les populations du milieu rural, ce qui contribue sans doute à développer l’intégration et la solidarité nationales et à bâtir la nation sénégalaise. Le fait pour les jeunes de contribuer au développement de leur pays et de la conscience citoyenne mérite d’être salué et encouragé.

· Les volontaires ont beaucoup contribué à l’atteinte des objectifs 2000 de l’UNICEF en participant de manière effective à la promotion des enfants et de leurs mères.

· Les volontaires ont contribué à combler un certain vide noté au niveau des Conseils Ruraux. Les PCR qui étaient en majorité des analphabètes dépendaient beaucoup des sous préfets et des chefs de CERP qui, dans certains cas, exerçaient l’essentiel du pouvoir à leur place.

· Les volontaires constituent un prolongement naturel des agents des CERP et de l’administration locale dans la mesure où ils exercent jusque dans les villages les plus reculés des communautés rurales. Ils vont au delà de l’administration qui se limite en général aux  chefs lieux de sous préfecture.

· Les volontaires ont servi d’exemple aux jeunes de leur age qui comprennent de plus en plus que le volontariat est un acte hautement citoyen. Ainsi, il est perçu d’une manière positive sans aucune connotation péjorative.

· Au regard des importants résultats enregistrés par les volontaires, on constate qu’il est possible de faire de bons résultats avec peu de moyens. D’autre part, l’expérience tirée de l’IDL autorise à dire que la motivation est complexe et qu’elle ne se limite pas au paiement de gros salaires. En dépit de leur modeste rémunération et de leurs conditions matérielles de travail parfois difficiles, les volontaires ont su faire preuve de dépassement et d’abnégation.

· Le volontariat constitue un bon moyen d’apprentissage de la vie active et professionnelle ; il est un tremplin pour l’emploi. En effet, 30% des volontaires de l’IDL ont pu trouver d’autres types de boulot, pendant ou après leur période de volontariat.

· Les volontaires ont réussi non seulement à créer une dynamique communautaire autour des questions liées à la mère, à l’enfant et au développement local mais aussi à œuvrer pour un rapprochement et un dialogue permanent entre les OCB, les services techniques et administratifs et les collectivités locales.

· Enfin, au même titre que les garçons , les volontaires filles ont su faire preuve de capacités d’adaptation, d’engagement et d’ouverture. Elles ont été citées en modèles et ont servi d’exemples surtout pour démontrer l’importance et la valeur de la scolarisation des filles Elles prouvent ainsi qu’elles sont capables d’apporter leur contribution à l’œuvre de développement national qui doit être l’affaire de tous sans distinction fondée sur le genre.

CHAPITRE V – RECOMMANDATIONS

Afin de rendre l’IDL plus efficace, des recommandations s’imposent en direction de l’UNICEF et du SCN.

5.1 – Disposer d’une autre génération de volontaires compte tenu des résultats obtenus qui sont dans l’ensemble satisfaisants, des progrès accomplis dans l’amélioration de certains indicateurs sociaux, de l’intérêt suscité auprès du mouvement associatif, de la forte demande notée au niveau des communautés rurales et des opportunités qu’offre l’IDL en matière de développement du civisme et de valorisation de la participation des jeunes à l’œuvre de construction nationale. A cet effet, il nous semble qu’il faut tirer profit de l’expérience capitalisée en essayant d’apporter les remédiations nécessaires en partant des acquis pour essayer de combler certaines lacunes. 

En ce qui concerne l’extension de l’IDL, il est important de partir de l’état actuel de la situation des enfants dans les différentes régions du Sénégal, d’une part et de la répartition des programmes de lutte contre la pauvreté dans le pays, d’autre part. Ainsi, l’IDL devrait être maintenue dans les régions pauvres, vulnérables et instables en l’occurrence les régions de Kolda, de Tambacounda et de Ziguinchor. Le département de Linguère, dans la région de Louga et celui de Ranérou dans la nouvelle région de Matam  nous semblent  prioritaires compte tenu de leur enclavement, de la rareté des organismes d’appui au développement et des projets de lutte contre la pauvreté, des faibles capacités des organisations communautaires de base à participer au développement de leurs zones et enfin, de la situation critique des enfants en matière de santé et d’éducation.

5.2 – Maintenir le partenariat entre l’ UNICEF et le SCN eu égard à l’expérience capitalisée et aux possibilités de complémentarité entre les deux organismes. Cependant, le dispositif institutionnel de pilotage devrait être revu tant au niveau national qu’au niveau local. Au niveau national, il convient de mieux intégrer la DCL, la DP, le Ministère de l’Education et celui de la santé. Au niveau local, un accent particulier devrait être mis non seulement sur l’implication des structures déconcentrées de l’Etat mais aussi leur coordination. Par exemple, l’organisation de CLD, de CDD et de CRD doit être envisagée au début de l’action des volontaires , à mi parcours et à la fin. Tel que prévu par le plan de supervision de l’IDL, l’action du volontaire à la base doit être contrôlée et accompagnée sur le plan technique et le chef de CERP nous semble le mieux placé pour jouer ce rôle. 

5.3 – Maintenir le dispositif de recrutement et de formation des volontaires car il a fait les preuves de son efficacité et de son efficience en prenant  soin de mieux outiller les volontaires en matière d’analyse des données.

5.4 – Assurer un suivi régulier et un accompagnement des volontaires sur le terrain, ce qui contribuerait à rechercher avec eux des solutions aux difficultés qu’ils rencontrent et à disposer en temps opportun de données permettant de faire un bon suivi et un bon pilotage du programme. Pour ce faire, il est possible d’ opter pour le « faire – faire »  compte tenu des contraintes de ressources humaines du SCN. Il s’agira, à cet effet, de contractualiser avec une structure compétente (un opérateur privé) pour assurer un suivi rapproché des volontaires et leur apporter l’appui- conseil nécessaire à la réalisation de leur mission.

5.5 – Doter les volontaires de moyens adéquats et appropriés (comme des motos) et leur assurer des indemnités mensuelles de 50 000 francs car l’expérience a montré que très peu de volontaires ont bénéficié d’une prise en charge réelle de la part des collectivités locales. Il s’y ajoute que beaucoup de volontaires quittent l’IDL pour devenir des volontaires de l’éducation afin de recevoir des indemnités plus substantielles. Le volontariat ne doit pas être synonyme de « misérabilisme » au point de ne pouvoir se prendre en charge pour certains besoins élémentaires.

5.6 – Organiser un atelier d’évaluation à mi parcours après la première année de fonctionnement d’une génération de volontaires  afin de pouvoir apporter les remédiations nécessaires et au besoin faire des activités de recyclage. 

5.7 –Communiquer à temps aux collectivités locales les dates d’implantation des volontaires pour qu’ils soient budgétisés  si nécessaire et les conditions de leur prise en charge étudiées et arrêtées avant leur arrivée sur le terrain.

5.8 – Encourager les communautés à prendre en charge le salaire des volontaires ( à l’image des comités de santé et de forage) une fois que leurs contrats arrivent à terme. Si la collectivité reconnaît l’importance de l’action des volontaires, elle doit se préparer aussi à en faire son affaire propre et de manière durable .

5.9 – Préparer les communautés, l’administration et les services techniques à recevoir et à collaborer avec les volontaires (médiatisation, atelier d’information, CLD) ;

5.10 – Former des relais communautaires parmi les jeunes des communautés rurales pour assurer la relève des volontaires et  contribuer à asseoir les bases véritables d’une auto prise en charge des problèmes du milieu.

5.11– Mieux impliquer le Ministère Délégué chargé des Collectivités Locales afin de favoriser une plus grande synergie des actions avec les autres intervenants dans les collectivités locales et assurer une meilleure visibilité de l’IDL;

5.12 – Mieux centrer les activités des volontaires sur les objectifs de l’UNICEF (établir un cahier de charge clair)  pour ne pas disperser les efforts et se consacrer à d’autres taches de moindre importance par rapport à la cause des enfants. Si les services utilisateurs n’ont pas une bonne  compréhension du  rôle des volontaires, ils sont tentés de les utiliser dans des activités qui ne relèvent pas forcément de leur mission.

5.13 – Reconduire et encourager les volontaires filles (très écoutées et capables de promouvoir les GPF, d’améliorer les indicateurs en matière de santé et de scolarisation des filles) ; cela contribuerait aussi à lutter contre les préjugés défavorables à l’égard des filles. Ces dernières sont aussi appelées au même titre que les garçons à contribuer au développement de leur pays.

5.14 – Favoriser la promotion et l’insertion des volontaires en encourageant les actions du genre : 

· lobbying auprès des organismes d’appui au développement local, des projets de lutte contre la pauvreté et des ONG de promotion des femmes et des enfants ;

· valoriser le travail des volontaires en organisant des rencontres de partage avec les autres partenaires au développement ;

· étudier les voies et moyens d’organiser les volontaires dans des  structures privées d’appui et de conseil en milieu rural dans certains domaines de compétences tels que la planification locale, la santé de la reproduction, etc…  Cette initiative pourrait être soutenue dans un premier temps par l’UNICEF.

5.15 – Utiliser les meilleurs volontaires dans les formations de nouvelles générations de  volontaires afin de tirer profit de leur expérience  et de valoriser leur expertise ;

5.16 – Capitaliser, documenter et diffuser l’expérience de l’IDL (acquis, forces, faiblesses) pour non seulement en tirer profit pour de nouvelles expériences mais aussi partager l’expérience capitalisée avec d’autres acteurs de développement. 

5.17 – Organiser à l’intention des volontaires ayant achevé leur mission une cérémonie solennelle de remise d’attestations de services effectués. Au delà de la remise de ces attestations, la cérémonie serait mise à profit pour :

· rendre un hommage mérité aux volontaires pour les sacrifices consentis,

· encourager d’autres jeunes sénégalais à s’investir dans le volontariat,

· favoriser une plus grande visibilité de l’action de l’IDL au Sénégal. 

ANNEXES 

1. TDR de l’évaluation 

2. Outils de collecte des données 

3. Liste des personnes rencontrées 

4. Liste des documents consultés

Liste des personnes rencontrées

A Dakar

· M. le représentant Résident de l’Unicef au Sénégal

· M.Ibrahima Mbodj, Unicef

· M. Waly Badiane , Unicef
· M. Mamadou Wane, Unicef

· M. l’Administrateur du SCN

· M. Baila Barry, SCN

· M. Maguèye Sow, volontaire SCN

· M.Mohamed Sangharé, Ministère de la Jeunesse

· M.Barry, DCL

Axe Centre et Nord

A Fissel

· M. le sous préfet de Fissel 

· M. le président de la communauté rurale de Fisse

· M. le chef de CERP de Fissel

· Les enseignants de Fissel 

A Ndias

· Le volontaire de Ndias

· L’ICP de Ndias

· Le Médecin chef du district

· Le chef de CERP de Ndias

A Sagatta

· Le chef de CERP de Sagatta

· Le président de la Délégation Spéciale

· Le sous préfet

· Le Directeur d’école

· Le doyen du conseil rural

· Un groupe de notables

· L’Iden de Kébémer

A Ouadiour

· le sous préfet

· l’Iden

· l’ICP

· les jeunes de l’ASC

A Thiolome Fall

· le président de la communauté rurale

· l’ICP

· le directeur de l’école

· le président de la délégation spéciale

A Vélingara Diolof

· Le président de la CR

· L’ICP

· Le directeur d’école, président de la délégation spéciale.

   Axe Sud Est

· M. Gorgui Faye, ICP Tomboronkonto (Département Kédougou)

· M. Araba Cissokho, directeur de l’école de Tomboronkonto (Département Kédougou)

· M. Karfa Keita, PCR de Tomboronkonto (Département Kédougou)

· M. Aliou Sylla, IDEN de Kédougou

· Mme Oumy Faye, chef du Service Départemental du Développement de Kédougou

· M. Moustapha Sylla et les membres du bureau de Kédougou Enracinement et Ouverture

· M.Cissé , Superviseur des Soins de Santé Primaires du district sanitaire de Kédougou

· Dr Bassirou Ndir, Médecin Chef du district sanitaire de Kédougou

· Me Mamady Dagbokho, 2eme adjoint au maire de Kédougou

· M. Mohamadou Dieng, directeur du CDEPS de Kédougou

· M. Aliou Ba, Coordonnateur du Centre Conseil Ado de Kédougou

· M. Aliou Touré, Technicien IEC du Centre Conseil Ado de Kédougou

· M. Youssoupha Cissé, Coordonnateur par intérim du Fonds de Développement Local de Kédougou

· M. Kalidou Cissokho, représentant départemental de l’ARD

· M.Diop, Préfet de Kédougou

· M. Babacar Diouf, président du Tribunal départemental de Kédougou et M.Mamadou Ndiaye, Greffier en Chef

· M . Oumar Camara, Sous préfet de Bandafassy

· M. Tidiane Sidibé, directeur de l’école de Bandafassy

· M. Yoro Ba, ancien PCR de Bandafassy

· Mme Faty Padane Sidibé, monitrice d’économie familiale, CERP Bandafassy

· M. Moussa Dansokho, Président de l’ONG Association des Volontaires pour le Progrès de Kédougou

· M. Mamadou Touré, VASE Kédougou

· M. Tama Keita Volontaire IDL I à Dakatéli (arrondissement Salémata)

· Moussa Cissokho, premier adjoint au maire sortant de la commune de Kédougou

· M. Mor Lo, Volontaire IDL à Kédougou

      Diouloucoulong 

     -    Président de la communauté rurale  

     -    Le Directeur du CDESP (Kolda) 

· Présidente du groupement des femmes 

· ICP Infirmier Chef de poste  

           Koumpentoum 

· Le Sous Préfet 

· Le Chef de Cerf 

· ICP Infirmier Chef de Poste 

· Présidente du groupement des femmes  

             LISTE  DES DOCUMENTS CONSULTES 
· Document de stratégie d’appui au développement local par le volontariat, SCN Mai 1999.

· Plan local d’action de la CR de Keur Samba Guèye

· IDL : Expérience dans la communauté rurale de Fissel

· Rapport des missions de suivi/ supervision des 87 volontaires IDL des régions de Tambacounda, Kolda, Ziguinchor et Thiés, Mai-Juillet 2000.  

· Dispositif opérationnel pour la supervision et le suivi de l’IDL 

· Manuel des procédures de suivi et de supervision des volontaires mis à la disposition des collectivités locales dans le cadre de l’IDL .

· Termes de référence (ateliers d’imprégnation des élus, services techniques et partenaires clés).

· Initiative de soutien au développement local : présentation générale 

· Situation générale et axes prioritaires pour l’an 2000   

